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FORMULAIRE TYPE ASSEMBLÉE  
DES DÉLÉGUÉ·ES DE LA JS SUISSE LE 
17 NOVEMBRE 2024  
 
 
 
À REMPLIR PAR LE(S) DÉPOSITAIRE(S) 
 
 

DÉPOSITAIRE(S) 

 
Mathilde Mottet (JSVR), Thomas Bruchez (JSG), Maël Rüegsegger 
(JSG), Giulio Bozzini (GISO Ticino), Jonas Mauduit (JS Bielingue), 
Vincenzo Sartori (JUSO Winterthur), Jakub Walczak (JUSO Stadt Bern), 
Xiao Ember (JUSO Zug), Severin Stalder (JUSO Luzern), Robin 
Eichmann (JUSO Stadt St.Gallen, Rheintal, Appenzell), Robin Eichmann 
(JUSO Stadt St.Gallen, Rheintal, Appenzell), Andri Schwarz (JUSO 
Graubünden), Charlotte Günther (JUSO Stadt Bern), Félice Fung (JSV), 
Sofia Rohrer (JUSO Stadt Zürich), Elisa Moret (JSVR), Romuald Siess 
(JSJ), Fernando Frauenfelder (JUSO Stadt Zürich), Angel Yakoub (JUSO 
Baselland), Emily Baumgartner (JSF), Meli Del Fabro (JUSO Aargau) 
 
 

 
☐ RÉSOLUTION             ☒ PROPOSITION À L’AD            ☐ AMENDEMENT AUX STATUTS  
 
☐ AMENDEMENT AU GUIDE DE RÉDACTION ÉPICÈNE   ☐ AMENDEMENT AU BUDGET 
 
☐ AUTRES (à spécifier) : ____________________ 
 

TITRE 
La JS Suisse doit se doter d’une 
stratégie claire ! 
 

Nº A1a 
(à remplir par le Comité 

directeur) 

DÉVELOPPEMENT 

Le Comité directeur de la JS Suisse est invité à mettre sur pied un 
processus qui mènera à l’adoption d’une stratégie pour notre parti lors 
de l’Assemblée annuelle 2026 au plus tard. Cette stratégie doit définir 
comment atteindre l’objectif de notre parti : construire une société 
socialiste. 
Ce processus doit respecter les lignes directrices suivantes :  

● Un processus participatif : le processus mis en place par le 
Comité directeur doit être conçu de telle manière à permettre à 
toute section ou groupe d’une taille définie de soumettre une 
proposition de stratégie. 
De plus, des auditions doivent être organisées en amont de 
l’assemblée annuelle 2026, afin de permettre aux groupes de 
convaincre les membres mais aussi d’adapter leur proposition 
en fonction des remarques et critiques émises.  

● Un cadre clair : afin d’éviter que les stratégies proposées se 
situent à des niveaux totalement différents, le Comité directeur 
doit proposer un cadre clair et commun pour toutes les 
proposition de stratégie.  
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Celui-ci pourrait par exemple prendre la forme d’un canevas 
avec une série de questions qui reflètent des enjeux 
stratégiques fondamentaux, tels que notre rapport au PS, aux 
syndicats, aux mouvements sociaux, au parlementarisme, notre 
statut en tant que parti, nos moyens d’action, etc 

 
 
 

JUSTIFICATION  
(si applicable) 

Les objectifs de la Jeunesse socialiste suisse sont inscrits dans nos 
statuts: “la JS Suisse aspire à une structure de société socialiste. Elle 
transmet les concepts socialistes à la jeunesse et défend les intérêts de 
celle-ci.” Dans ces mêmes statuts, des moyens pour les atteindre sont 
énoncés : mobiliser la population, utiliser nos droits politiques, prendre 
position, se former, communiquer et soigner nos relations 
internationales.  
Toutefois, la façon dont ces objectifs et moyens d’actions vagues sont 
mis en œuvre dépend largement du Comité directeur de la JS Suisse, 
des comités de sections et des membres. De plus, il n’existe à ce jour 
aucun cadre stratégique commun qui permet à l’ensemble des 
militant·exs de la JS de tirer à la même corde. Cela se traduit par des 
conceptions stratégiques très variables d’une section à l’autre, la 
transmission de génération en génération de stratégies inofficielles 
sans légitimité démocratique ou encore sur certains points, l’absence 
de stratégie tout court, et par conséquent des actions peu coordonnées 
et cohérentes.  
Ainsi en ce qui concerne son rôle en tant que parti et sa relation avec le 
PS, la JS a dispose depuis des années d’une stratégie inofficielle : la 
JSification du PS. L’idée derrière cette stratégie est d’organiser et de 
former des membres au sein de la JS et qu’une fois trop vielles·eux 
pour la JS, iels passent au PS et le transforment grâce à leurs positions 
radicales. Or, force est de constater que cette stratégie ne fonctionne 
pas. Beaucoup de membres se désengagent lorsqu’iels ont « fait leur 
temps à la JS » et celle·eux qui passent au PS, loin de transformer le 
PS, se font transformer par celui-ci ou se retrouvent isolé·exs. Tant que 
cette stratégie se poursuivra, le destin de la JS sera de nourrir des 
jeunes d’espoirs révolutionnaires, piétinés ensuite par le parti-mère. 
Cela ne peut pas continuer ainsi. Il est aujourd’hui temps d’avoir un cap 
clair ! Mais lequel ?  
Pour vivre le socialisme de notre vivant, devrions-nous continuer à être 
active·ifs au sein de parlements ? Comment influencer le discours 
public et renverser l’hégémonie culturelle bourgeoise ? Est-ce que les 
outils institutionnels suffisent à l’atteinte de nos buts ? Devons-nous 
davantage être dans la rue, organiser des actions et des manifestations 
? Nous rapprocher encore plus des mouvements sociaux ? Ou alors 
développer davantage nos liens avec les syndicats ?  Est-il possible de 
transformer le PS, notre parti-mère, et comment, ou devrions-nous 
plutôt unir nos forces à celles d’autres partis de gauche radicale ?  
Dans un contexte de montée de l’extrême droite, de diabolisation des 
luttes sociales et d’exacerbation des inégalités sociales, il est urgent de 
clarifier les réponses à ces questions, y compris sur l’identité même de 
notre parti. Dès lors, faut-il continuer à être le parti de jeunes du PS et 
le transformer de manière radicale et organisée, en adoptant une toute 
autre approche que ce passage individualisé au compte-goutte de la JS 
au PS ? Prendre notre indépendance en fondant un nouveau parti aux 
côtés d’autres forces de gauche radicale ? Tout cela, ce sera aux 
membres de la JS de le dire.  
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C’est pourquoi nous demandons au Comité directeur de mettre en 
place un processus cadré et participatif afin d’élaborer une stratégie 
pour notre parti qui nous permettra enfin de lutter de manière efficace et 
pérenne pour la construction d’une société égalitaire, solidaire et 
écologique 

 
 
 

 
 
À REMPLIR PAR LE COMITÉ DIRECTEUR 
 
 

POSITION  
DU COMITÉ 
DIRECTEUR 

Refuser en faveur de A1b 

JUSTIFICATION  
(si applicable)  

 
 
 

 
 
À REMPLIR PAR LA PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 
 
 

LIEU DE L’AD Lausanne (VD) DATE DE L’AD 17.11.2024 
DATE LIMITE 
POUR DÉPÔT 03.11.2024 DATE DE 

DÉPÔT 03.11.2024 

NÉCESSITÉ D’UNE 
MOTION D’ORDRE  

 
☐ OUI                                ☒ NON 

 

RÉSULTAT  

 
☐ ACCEPTÉ                                             ☐ REFUSÉ                                              ☐ RETIRÉ 
 
☐ REFUSÉ AU PROFIT DE__________________ 
 
DÉTAIL DU VOTE (si 
applicable)  

 
OUI _____________                NON _____________                ABSTENTION _____________ 
 
REMARQUES : 
 
 
 

 


